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Direction des Ressources Humaines
Service Concours/recrute me nt
Décision n" 82-2022
Suivi par Léonard WENDtING

Le Directeur du Centre Hospitalier de BETHUNE-BEUVRY,

Vu l'ordonnance n"2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la Fonction
Publique;

Vu le décret n' 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises pour se

présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique;

Vu le décret n' 20u-661 du 14 juin 2011 portant dispositions statutaires communes à divers corps de

fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique hospitalière;

Vu le décret n" ZOll-744 du 27 juin ZOL]^ portant statut particulier des techniciens et techniciens supérieurs de la
fonction publique hospitalière ;

Vu l'arrêté du 14 août 2012 fixant la composition du jury et les modalités d'organisation des concours externe et
interne permettant l'accès au grade de technicien hospitalier du corps des techniciens et techniciens supérieurs
hospitaliers;

Vu l'arrêté du 27 septembre 2012 fixant la composition du jury et les modalités d'organisation des concours
externe sur titres, interne sur épreuves et du troisième concours permettant l'accès au grade technicien supérieur
hospitalier de 2è'" classe du corps des techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers,

Vu la publication de vacance de poste sur le site Place de l'Emploi Public du 23 aoûl2ozz ;

Considérant la vacance d'un poste de Technicien Supérieur Hospitalier du domaine télécommunications,
systèmes d'information et traitement de l'information médicale » spécialité « techniques de l'information et de la
documentation » au Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry;

\')
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CTNTRT HO§PITATITR

DT EtTHUNT BEUVRY

Décision d'ouverture d'un concours sur titres pour l'accès au grade de
Technicien Supérieur Hospitalier du domaine « télécommunications, systèmes
d'information et traitement de l'information médicale » spécialité « techniques de

l'information et de la documentation »

Vu l'arrêté du 12 octobre 2011 fixant la liste des spécialités des concours et des examens professionnels

permettant I'accès aux premier et deuxième grades du corps des techniciens et techniciens supérieurs
hospitaliers,



Article ler : Un concours externe sur titres est ouvert en vue du recrutement d'un poste de Technicien Supérieur
Hospitalier du domaine « télécommunications, systèmes d'information et traitement de l'information médicale »
spécialité « techniques de l'information et de la documentation » au Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry.

Article 2: Ce concours externe sur titres est ouvert aux candidats titulaires d'un diplôme sanctionnant deux
années de formation technico-professionnelle homologué au niveau lll ou d'une qualification reconnue comme
équivalente à l'un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par le décret n" 2007-196 du
13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d'accès aux

corps et cadres d'emplois de la fonction publique, correspondant à la spécialité du domaine pour lequel
le présent concours externe sur titres est ouvert.

Article 3 : Les candidatures doivent être envoyées iusqu'au 16 février 2023, dernier délai, le cachet de la poste

faisant foi à l'adresse suivante :

Centre Hospitalier de BETHUNE-BEUVRY

Direction des Ressources Humaines
Section Concours - CS 10809
27, rue Delbecque
52408 BETHUNE CEDEX

Article 4: La présente décision fera l'objet d'un affichage dans l'établisseme
aux sous-préfectures du département du Nord-Pas-de-Calais.

et sera transmise à la préfecture et

A Béth ce 16 janvier 2023,

Di ur Général,

ru DONIUS
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DECIDE:



CTNTRT HOSSIIAI IIR
DE SITHUNI EEUVRY

Direction des Ressources Humaines
Suivi par Léonard WENDLING

Vu l'ordonnance î'202].-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la Fonction
Publique;

Vu le décret n" 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises pour se

présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique ;

Vu le décret n" 2011-551 du 14 juin 2011 portant dispositions statutaires communes à divers corps de

fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique hospitalière;

Vu le décret f z0tl-744 du 27 juin a0tl portant statut particulier des techniciens et techniciens supérieurs de la
fonction publique hospitalière ;

Vu l'arrêté du 12 octobre 2011 fixant la liste des spécialités des concours et des examens professionnels

permettant I'accès aux premier et deuxième grades du corps des techniciens et techniciens supérieurs

hospitaliers,

Vu l'arrêté du 14 août 2012 fixant la compositaon du jury et les modalités d'organisation des concours externe et
interne permettant l'accès au grade de technicien hospitalier du corps des techniciens et techniciens supérieurs

hospitaliers;

Vu l'arrêté du 27 septembre 2012 fixant la composition du jury et les modalités d'organisation des concours
externe sur titres, interne sur épreuves et du troisième concours permettant l'accès au grade technicien supérieur
hospitalier de 2è'" classe du corps des techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers,

qûlg3: Concours externe sur titres pour l'accès au grade de Technicien Supérieur hospitalier spécialité
« Techniques de l'information et de la documentation »

Destinotoire(s) Candidats titulaires d'un diplôme
sanctionnant deux années de formation têchnico-
professionnelle homologué au niveau lll ou d'une
qualification reconnue comme équivalente à l'un de ces

titres ou diplômes dans les conditions fixées par le décret
n' 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux
équivalences de diplômes requises pour se présenter aux
concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la

fonction publique.

Dote d'opplicotion i 76 janvier 2023

Dote d'expirotion '. 76 février 2023

Note de service n" L8-2O22 relative au concours sur titres pour l'accès au
grade de Technicien Supérieur Hospitalier du domaine « télécommunications,

systèmes d'information et traitement de l'information médicale » spécialité
« techniques de l'information et de la documentation »

I



Vu la publication de vacance de poste sur le site Place de l'Emploi Public du 23 août2022;

Considérant la vacance d'un poste de Technicien Supérieur Hospitalier du domaine télécommunications,
systèmes d'information et traitement de l'information médicale » spécialité « techniques de l'information et de la
documentation » au Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry;

Peuvent faire acte de candidature les personnes titulaires d'un diplôme sanctionnant deux années de formation
technico-professionnelle homologué au niveau lll ou d'une qualification reconnue comme équivalente à l'un de
ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par le décret n'2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux
équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la
fonction publique.

Les demandes écrites d'admission à ce concours externe sur titres devront parvenir au Directeur du Centre
Hospitalier de Béthune - service concours - 27, rue Delbecque CS 10809 - 62408 BETHUNE CEDEX avant
le 16 février 2023, le cachet de la poste faisant foi.

A l'appui de leur demande, les candidats devront joindre les pièces suivantes en cinq exemplaires :

Une demande d'admission au concours externe sur titres rédigée sur papier libre,
Un curriculum vitae,
Les titres de formation, certifications et équivalences dont ils sont titulaires ou une copie conforme de ces
documents,
Un avis sur la manière de servir (document à réclamer au responsable),
Une photocopie du livret de famille ou de la carte nationale d'identité française (recto-verso) en cours de
validité ou de ressortissant de l'un des Etats membres de l'Union Européenne,
Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce document. Pour les
candidats n'ayant pas accompli leur service national, une pièce attestant leur situation au regard du code
de service national,
Eventuellement, un état signalétique des services publics accompagné de la fiche de poste occupé,
Une demande d'extrait de casier judiciaire (Bulletin n" 3).

Centre Hospitalier de BETHUNE-BEUVRY

Direction des Ressources Humaines

Service Concours - CS 10809

27 Rue Delbecque

52408 BETHUNE CEDEX /

A Béth ce 16 ja nvier 202

cteur Général,

2

runo DONI

Les candidatures doivent être déposées jusqu'au 15 février 2023, dernier délai, le cachet de la poste faisant foi à
l'adresse suivante :


